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N° 13799-2019/1-ACTS/DJA

Date du : 2 mai 2019

Rapport de présentation
_______________

OBJET : désignation des représentants de la présidente de l'assemblée de la province Sud au sein des 
organismes extérieurs.

PJ : un projet d'arrêté 

Le présent projet d’arrêté a pour objet de désigner les représentants de la présidente de l’assemblée de la 
province Sud au sein des organismes extérieurs.

Afin de respecter les statuts des différents organismes, il est rédigé en deux parties : 

- la première partie traite des désignations des représentants de la présidente elle-même ;

- la deuxième partie traite des représentants de la province Sud, ou de son assemblée, désignés par la 
présidente de l’assemblée de la province Sud.

Tel est l’objet de l’arrêté que j’ai l’honneur de soumettre à votre signature.

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
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Nota : La mention « ⚠ Risque de doublon avec le congrès de la Nouvelle-Calédonie » permet d’identifier les 
organismes au sein desquels le congrès désigne également des représentants, qui sont potentiellement des 
conseillers de la province Sud, et risqueraient d’être désignés par les deux institutions.

1 . S e c t e u r  d e s  f i n a n c e s  e t  d u  p a t r i m o i n e

Organisme Type de siège Désignations des représentants à opérer

Comité des finances locales (CFL)
⚠ Risque de doublon avec le 
congrès de la Nouvelle-Calédonie

- 1 représentant : ……………………………….

Commission d’appels d’offres des 
marchés provinciaux (CAO-MP) - 1 représentant : ……………………………….

Groupement d’intérêt économique 
SERAIL

A l’assemblée 
générale - 1 représentant : ……………………………….

Institut calédonien de participation 
(ICAP)

Au conseil 
d’administration - 1 représentant : ……………………………….

2 . S e c t e u r  d u  d é v e l o p p e m e n t  é c o n o m i q u e

Agence de développement 
économique de la Nouvelle-
Calédonie (ADECAL)

A l’assemblée 
générale - 1 représentant : ……………………………….

⚠ Risque de doublon avec le 
congrès de la Nouvelle-Calédonie

Au conseil 
d’administration - 1 représentant : ……………………………….

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
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Comité consultatif d’action 
économique (CCAE) – partie 
économie générale

- 1 représentant : ……………………………….

Comité consultatif d’action 
économique (CCAE) – partie 
économie maritime

- 1 représentant : ……………………………….

Comité consultatif d’action 
économique (CCAE) – partie 
économie rurale

- 1 représentant : ……………………………….

Comité consultatif d’action 
économique (CCAE) – partie 
économie verte

- 1 représentant : ……………………………….

Comité consultatif des mines (CCM)
⚠ Risque de doublon avec le 
congrès de la Nouvelle-Calédonie

- 1 représentant : ……………………………….

Comité d’agrément des agences de 
voyage et agences de tourisme - 1 représentant : ……………………………….

Comité d’aide d’urgence régionale 
(CAUR) - 1 représentant : ……………………………….

Comité de pilotage de Saint-Louis - 1 représentant : ……………………………….

Comité des investissements hôteliers 
touristiques
⚠ Risque de doublon avec le 
congrès de la Nouvelle-Calédonie

- 1 représentant : ……………………………….

Comité des productions locales 
(CPL)
⚠ Risque de doublon avec le 
congrès de la Nouvelle-Calédonie

- 1 représentant : ……………………………….

Comité du commerce extérieur - 1 représentant : ……………………………….
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Commission consultative 
d’agrément des entreprises 
nautiques touristiques

- 1 représentant : ……………………………….

Commission consultative des 
pratiques commerciales (CCPC) - 1 représentant : ……………………………….

Conseil consultatif du tourisme 
(CCT)

- 1 représentant, président du conseil : 
……………………………….

Conseil des mines - 1 représentant : ……………………………….

Conseil de soutien à l’export (CSE) - 1 représentant : ……………………………….

Fonds de garantie de la province 
Sud (FGPS)

Au comité de 
gestion

- 1 représentant, président de l’organisme : 
……………………………….

Fonds nickel Au conseil 
d’administration - 1 représentant : ……………………………….

Fonds pour le développement de la 
vie associative (FDVA)

A la 
commission 
territoriale 
consultative

- 1 représentant : ……………………………….

Fonds de garantie pour le 
développement des terres 
coutumières (FGTC)
⚠ Risque de doublon avec le 
congrès de la Nouvelle-Calédonie

Au comité de 
gestion

- 1 représentant : ……………………………….

Groupement d’intérêt économique 
Nouvelle-Calédonie tourisme point 
sud (GIE NCTPS)

A l’assemblée 
générale et au 
conseil 
d’administration

- 1 représentant : ……………………………….

Initiative Nouvelle-Calédonie

A l’assemblée 
générale et au 
conseil 
d’administration

- 1 représentant : ……………………………….
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Office de tourisme de Nouméa

A l’assemblée 
générale et au 
conseil 
d’administration

- 1 représentant : ……………………………….

Office de tourisme de Thio

A l’assemblée 
générale et au 
conseil 
d’administration

- 1 représentant : ……………………………….

3 . S e c t e u r  d e  l ’ h a b i t a t ,  d e  l ’ u r b a n i s m e  e t  d e  
l ’ a m é n a g e m e n t

Comité d’aménagement et 
d’urbanisme de la province Sud 
(CAUPS)

- 1 représentant, président du comité : 
……………………………….

Comité de coordination « Protocole 
unique »

- 1 représentant, président du comité : 
……………………………….

Comité de suivi du schéma 
d’aménagement et de 
développement de la Nouvelle-
Calédonie (CSSAD)

- 1 représentant : ……………………………….

Comité d’étude d’élaboration et de 
révision du plan d’urbanisme 
directeur (PUD) de la commune de 
Boulouparis

- 1 représentant, président du comité : 
……………………………….

Comité d’étude d’élaboration et de 
révision du plan d’urbanisme 
directeur (PUD) de la commune de 
Bourail

- 1 représentant, président du comité : 
……………………………….

Comité d’étude d’élaboration et de 
révision du plan d’urbanisme 
directeur (PUD) de la commune de 
Nouméa

- 1 représentant, président du comité : 
……………………………….

Commission consultative des aides à 
l’habitat (CCAH)

- 1 représentant, président du comité : 
……………………………….
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Commission de gestion et 
d’admission au bénéfice de l’aide au 
logement

- 1 représentant : ……………………………….

Commission des lots industriels - 1 représentant , président de la commission : 
……………………………….

Comité provinciale d’urbanisme 
commercial (CPUC)

- 1 représentant, président du comité : 
……………………………….

Conseil de l’urbanisme et de 
l’habitat - 1 représentant : ……………………………….

Maison de l’étudiant de la Nouvelle-
Calédonie

Au conseil 
d’administration - 1 représentant : ……………………………….

Société d’économie mixte 
d’agglomération (SEM AGGLO)

A la 
commission 
d’attribution des 
logements

- 1 représentant , président de la commission : 
……………………………….

Société immobilière de Nouvelle-
Calédonie (SIC)

A la 
commission 
d’attribution des 
logements

- 1 représentant, président de la commission : 
……………………………….

4 . S e c t e u r  d u  d é v e l o p p e m e n t  r u r a l

Comité consultatif sur les produits 
phytopharmaceutiques à usage 
agricole (PPUA) et à usage jardin

- 1 représentant : ……………………………….

Commission consultative des baux 
ruraux (CCBR)
⚠ Risque de doublon avec le 
congrès de la Nouvelle-Calédonie

- 1 représentant : ……………………………….

5 . S e c t e u r  d e  l a  s a n t é  e t  d e  l ’ a c t i o n  s o c i a l e

Agence sanitaire et sociale de la 
Nouvelle-Calédonie (ASS-NC)

Au conseil 
d’administration - 1 représentant : ……………………………….
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Association de sauvegarde de 
l’enfance, de l’adolescence et des 
adultes en Nouvelle-Calédonie 
(ASEA-NC)

A l’assemblée 
générale et au 
conseil 
d’administration

- 1 représentant : ……………………………….

Comité de coordination de l’aide 
médicale urgente (CCAMU)

Au conseil 
d’administration - 1 représentant : ……………………………….

Comité de coordination des 
baignades en Nouvelle-Calédonie
⚠ Risque de doublon avec le 
congrès de la Nouvelle-Calédonie

- 1 représentant : ……………………………….

Comité de prévention de la 
Nouvelle-Calédonie (CPNC)

Au conseil 
d’administration - 1 représentant : ……………………………….

Commission consultative de l’aide 
médicale et des aides sociales

- 1 représentant, président de la commission  : 
……………………………….

Commission d’agrément des 
candidats à l’adoption

- 1 représentant, président de la commission : 
……………………………….

Commission d’agrément des 
candidats à la fonction de famille 
d’accueil

- 1 représentant, président de la commission : 
……………………………….

Commission de suivi du dépistage 
anonyme et gratuit du virus de 
l’immunodéficience humaine

- 1 représentant : ……………………………….

Mutuelle des fonctionnaires (MDF) A l’assemblée 
générale

- 1 représentant (art.115) désigné par la 
présidente de l’assemblée de 
province :………………….
- 1 suppléant : ……………………………….

6 .  S e c t e u r  d e  l ’ e n v i r o n n e m e n t

Agence calédonienne de l’énergie 
(ACE)

Au conseil 
d’administration - 1 représentant : ……………………………….

Association de surveillance 
calédonienne de la qualité de l’air 
(SCAL’AIR)

A l’assemblée 
générale - 1 représentant : ……………………………….
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Association observatoire de 
l’environnement (ŒIL)

A l’assemblée 
générale et au 
conseil 
d’administration

- 1 représentant : ……………………………….

Comité consultatif de 
l’environnement (CCE)
⚠ Risque de doublon avec le 
congrès de la Nouvelle-Calédonie

- 1 représentant : ……………………………….

Comité de suivi du schéma 
provincial des gestion des déchets

- 1 représentant, président du comité : 
……………………………….

Comité local d’information (CLI) de 
Thio

- 1 représentant, président du comité : 
……………………………….

Comité local d’information et de 
concertation (CLIC) de Gadji

- 1 représentant : …………………….
- 1 représentant, membre APS désigné par la 
présidente de l’assemblée de 
province  (art.116) :……………………………
….

Comité local d’information (CLI) de 
la société Le Nickel (SLN)

- 1 représentant : …………………….
- 1 représentant, membre APS désigné par la 
présidente de l’assemblée de 
province (art.117) :……………………………….

Comité local d’information (CLI) de 
Poya - 1 représentant : ……………………………….

Commission d’agrément relative à la 
gestion des déchets - 1 représentant : ……………………………….

Commission hydrographique de 
Nouvelle-Calédonie
⚠ Risque de doublon avec le 
congrès de la Nouvelle-Calédonie

- 1 représentant : ……………………………….

Eco-organisme SAS TRECODEC Au conseil 
d’administration

1 représentant de la province Sud (art.118 ), 
désigné par la présidente, en qualité 
d’observateur : ……………………………….
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Parc naturel de la mer de corail
⚠ Risque de doublon avec le 
congrès de la Nouvelle-Calédonie

Au comité de 
gestion - 1 représentant : ……………………………….

Parc provincial de la côte oubliée Au comité de 
pilotage - 1 représentant : ……………………………….

7 .  S e c t e u r  d e  l ’ e m p l o i  e t  d e  l a  f o r m a t i o n  p r o f e s s i o n n e l l e

Comité de l’emploi, de la formation 
et de l’insertion (CEFI)

1 représentant, président de l’organisme : 
……………………………….

Commission paritaire de l’emploi 
local de la fonction publique 
(CPELFP)

- 1 représentant : ……………………………….

Groupement d’intérêt public – 
formation cadres avenir
⚠ Risque de doublon avec le 
congrès de la Nouvelle-Calédonie

A la 
commission de 
sélection

- 1 représentant : ………………………………..

Institut de formation à 
l’administration publique (IFAP)

Au conseil 
d’administration - 1 représentant : ……………………………….

Au conseil de 
formation - 1 représentant : ………………………………..

Institut de formation des maîtres de 
Nouvelle-Calédonie (IFM)

Au conseil 
partenarial de la 
médiathèque 
pédagogique 
des enseignants

- 1 représentant : ………………………………..

Fonds de soutien aux actions de lutte 
contre les pollutions
⚠ Risque de doublon avec le 
congrès de la Nouvelle-Calédonie

Au comité de 
gestion - 1 représentant : ……………………………….

Institut de recherche pour le 
développement (IRD)

Au comité de 
pilotage, 
scientifique et 
stratégique

- 1 représentant : ……………………………….
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Mission d’insertion des jeunes (MIJ)

A l’assemblée 
générale et au 
conseil 
d’administration

- 1 représentant, président de l’assemblée 
générale et du conseil d’administration : 
………………………………..

8 .  S e c t e u r  d e  l ’ e n s e i g n e m e n t

Comité de coordination et de suivi 
des écoles prioritaires de la province 
Sud (COMEP)

- 1 représentant, président du comité : 
……………………………….

Comité inter-collectivité technique 
de l’éducation (CITE)
⚠ Risque de doublon avec le 
congrès de la Nouvelle-Calédonie

- 1 représentant : ……………………………….

Commission consultative de la tenue 
commune

- 1 représentant, président de la commission : 
……………………………….

Commission consultative des 
bourses – études supérieures ou 
spécialisées

- 1 représentant, président de la commission : 
……………………………….

Commission provinciale des aides 
scolaires – bourses premier et 
second degrés

- 1 représentant, président de la commission : 
……………………………….

Conseil consultatif de la recherche
⚠ Risque de doublon avec le 
congrès de la Nouvelle-Calédonie

- 1 représentant : ……………………………….

Conseil consultatif de 
l’enseignement (CCE-NC)
⚠ Risque de doublon avec le 
congrès de la Nouvelle-Calédonie

- 1 représentant : ……………………………….

Conseil partenarial de 
l’enseignement des langues et de la 
culture kanak (LCK)

- 1 représentant : ……………………………….

Direction diocésaine de 
l’enseignement catholique (DDEC)

Au comité de 
suivi de la - 1 représentant : ……………………………….



11/15

convention

Jury d’examen des dossiers des 
candidats au prix de la province Sud 
d’encouragement à la recherche

- 1 représentant, président du jury : 
……………………………….

Jury d’examen des dossiers des 
candidats au prix d’excellence de la 
province Sud aux diplômés de 
l’enseignement supérieur

- 1 représentant, président du jury : 
……………………………….

Jury spécial d’attribution des 
bourses d’encouragement à la 
recherche universitaire

- 1 représentant : ……………………………….

Maison de la Nouvelle-Calédonie 
(MNC)
⚠ Risque de doublon avec le 
congrès de la Nouvelle-Calédonie

Au conseil 
d’administration - 1 représentant : ……………………………….

Office central de coopération à 
l’école de Nouvelle-Calédonie 
(OCCE)

Au conseil 
d’administration - 1 représentant : ……………………………….

9 .  S e c t e u r  d e  l a  c u l t u r e

Académie des langues kanak (ALK) Au conseil 
d’administration - 1 représentant : ……………………………….

Jury d’attribution de la bourse 
d’enseignement artistique

- 1 représentant, président du jury : 
……………………………….

Jury d’attribution du dispositif de 
soutien d’aide à la création artistique

- 1 représentant, président du jury : 
……………………………….

Jury de concours de maîtrise 
d’œuvre pour l’extension et le 
réaménagement du musée de la 
Nouvelle-Calédonie

- 1 représentant : ……………………………….
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SCI Forum de la colline

Au comité de 
pilotage et à 
l’assemblée 
générale 

- 1 représentant (art.119), de la province Sud 
désigné par la présidente de l’assemblée de 
province : ……………………………….
- 1 suppléant (art.119), de la province Sud 
désigné par la présidente de l’assemblée de 
province : ……………………………….

1 0 .  S e c t e u r  d e s  é q u i p e m e n t s  p u b l i c s ,  d e  l ’ é n e r g i e  e t  d e s  
t r a n s p o r t s

Agence pour la desserte aérienne de 
Nouvelle-Calédonie (ADANC)
⚠ Risque de doublon avec le 
congrès de la Nouvelle-Calédonie

Au conseil 
d’administration - 1 représentant : ……………………………….

Comité du commerce extérieur 
minier (CCEM) - 1 représentant : ……………………………….

Comité local de sûreté des 
aérodromes domestiques en 
Nouvelle-Calédonie (CLSAD)

- 1 représentant : ……………………………….

Comité permanent de l’énergie 
(CPE)
⚠ Risque de doublon avec le 
congrès de la Nouvelle-Calédonie

- 1 représentant : ……………………………….

Commission administrative et de 
l’informatique (CAI)
⚠ Risque de doublon avec le 
congrès de la Nouvelle-Calédonie

- 1 représentant : ……………………………….

Commission consultative d’aide à la 
sécurisation des commerces 
(CCASC)

- 1 représentant, président de la commission : 
……………………………….

Commission de suivi des transports 
sanitaires terrestres (CSTST) - 1 représentant : ……………………………….

Commission nautique - 1 représentant : ……………………………….
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Conseil permanent de la sécurité 
routière (CPSR) - 1 représentant : ……………………………….

Syndicat mixte des transports 
urbains (SMTU) du grand Nouméa

A la 
commission de 
soutien à 
l’activité

- 1 représentant : ……………………………….

1 1 .  S e c t e u r  d u  p e r s o n n e l  e t  d e  l a  r é g l e m e n t a t i o n  g é n é r a l e

Caisse locale de retraites (CLR)
⚠ Risque de doublon avec le 
congrès de la Nouvelle-Calédonie

Au conseil 
d’administration - 1 représentant : ……………………………….

Commission administrative paritaire 
(CAP) - 1 représentant : ……………………………….

Conseil d’évaluation du centre 
pénitentiaire de Nouvelle-Calédonie 
(CECP)
⚠ Risque de doublon avec le 
congrès de la Nouvelle-Calédonie

- 1 représentant : ……………………………….

Conseil du numérique
⚠ Risque de doublon avec le 
congrès de la Nouvelle-Calédonie

- 1 représentant : ……………………………….

Conseil intercommunal de sécurité 
et de coopération pour la prévention 
et la lutte contre la délinquance 
(CISPD) Farino-Sarraméa-La Foa-
Moindou

- 1 représentant, délégué à la sécurité et à la 
gestion des risques de la province Sud : 
……………………………….

Conseil local de sécurité et de 
prévention de la délinquance 
(CLSPD) du Mont-Dore

- 1 représentant : ……………………………….

Conseil local de sécurité et de 
prévention de la délinquance 
(CLSPD) de Bourail

- 1 représentant : ……………………………….

Conseil local de sécurité et de 
prévention de la délinquance 
(CLSPD) de Dumbéa

- 1 représentant : ……………………………….
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Conseil local de sécurité et de 
prévention de la délinquance 
(CLSPD) de Païta
⚠ Risque de doublon avec le 
congrès de la Nouvelle-Calédonie

2 représentants, dont le coordonnateur du 
conseil provincial de la prévention de la 
délinquance (CPPD) ou son représentant :
- ……………………………….
- ……………………………….

Conseil territorial de sécurité et de 
prévention de la délinquance 
(CTSPD)
⚠ Risque de doublon avec le 
congrès de la Nouvelle-Calédonie

2 représentants, dont le coordonnateur des 
politiques de sécurité et de prévention de la 
délinquance ou son représentant :
- ……………………………….
- ……………………………….

Jury d’évaluation professionnelle

1 représentant différent pour chaque corps ou 
cadre auquel la sélection professionnelle donne 
accès
CAG : Corps Attaché
- ……………………………….
CAG : Corps Rédacteur
- ……………………………….
CAG : Corps Adjoint 
- ……………………………….
Sécurité / Incendie : Corps ASSLIA 
- ……………………………….
Surveillance / Education : Corps Adjoint 
d’éducation 
- ……………………………….
Patrimoine / Bibliothèque : Corps Attaché de 
conservation / conservateur 
- ……………………………….
Patrimoine / Bibliothèque : Corps Assistant de 
conservation 
- ……………………………….
Patrimoine / Bibliothèque : Corps Agent du 
patrimoine 
- ……………………………….
Jeunesse / Sports / Loisirs : Corps Animateur 
socio-éducatif 
- ……………………………….
Jeunesse / Sports / Loisirs : Corps Educateur 
des APS
- ……………………………….
Paramédical : Corps Infirmier diplômé d’Etat 
- ……………………………….
Paramédical : Corps Diététicien 
- ……………………………….
Paramédical : Corps Technicien de laboratoire 
- ……………………………….
Paramédical : Corps Aide-Soignant 
- ……………………………….
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1 2 .  S e c t e u r  d e  l a  j e u n e s s e ,  d e s  s p o r t s  e t  d e s  l o i s i r s

Centre d’information jeunesse de 
Nouvelle-Calédonie (CIJ-NC)

1 titulaire
- titulaire : ……………………………….

Commission territoriale du centre 
national pour le développement du 
sport (CNDS)

1 titulaire
- titulaire : ……………………………….

Tel est l’objet du présent arrêté que j’ai l’honneur de soumettre à votre approbation.


